
                                                      
   

FRENCH-AMERICAN CHALLENGE 2024 
24/10/2024 au 25/10/2024 

Golf de Fontainebleau 

 

RÈGLES LOCALES 
 

Les présentes Règles Locales annulent et remplacent toutes les précédentes. Elles complètent les 

Règles Locales Permanentes des Épreuves Fédérales, sur lesquelles elles prévalent. 

 

Partie intégrante du parcours 

• Tous les chemins et rochers. 

• Les copeaux et les graviers sur les chemins sont des détritus. 
 

Terrain en conditions anormales R-16 :  

• Les pierres qui bordent le chemin derrière le trou n° 9 sont des 
obstructions inamovibles (le chemin lui-même est partie intégrante et 
les graviers sont des détritus). 
 

• Si la balle d’un joueur repose dans la zone générale et s’il y a 
interférence avec des racines apparentes qui sont dans une partie de la 

zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins, le joueur peut se 
dégager gratuitement selon la règle 16.1b. 
MAIS le dégagement n’est pas autorisé si les racines d’arbres sont 
dans le rough ou n’interfèrent qu’avec le stance du joueur. 
 

Nettoyer la balle – Règle locale type E-2 :  

 
• Règle locale type E-2 appliquée : « Quand la balle d’un joueur 

repose dans la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins, la 

balle peut être relevée, nettoyée et replacée sans pénalité. Le joueur 
doit marquer l’emplacement de la balle avant de la relever, et la balle 
doit être replacée à son emplacement d’origine. 
 

Attention : 

 

• Le temps de jeu maximum est de 3H46 en 2 balles, 4H30 en 4 balles. 
 

Un arbitre sera assigné à chaque partie. 
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